Rapport du Comité des finances sur les résolutions
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Rapport du Comité des finances 
au Congrès régional triennal de l’AFPC - Atlantique
Du 20 au 22 juin 2008

Delta Beauséjour, Moncton, N.-B.
La consœur Jeannie Baldwin a nommé le Comité des finances du Conseil pour être le Comité des finances du congrès.  

Présidente :
La consœur Darlene Bembridge, directrice provinciale pour le N.-B. au Conseil de la région de l’Atlantique 
Membres du comité :

La consœur Lise Lévesque, directrice provinciale pour le N.-B. au Conseil de la région de l’Atlantique
Le confrère Gary Paynter, directeur pour les unités ne relevant pas du Conseil du Trésor dans les Maritimes
Personne-ressource de l’AFPC : Dave Shaw

Le Comité des finances a tenu une conférence téléphonique le 9 avril 2008 pour confirmer le calcul des coûts de l’application de toutes les résolutions. En tout, nous avons calculé les coûts de l’application de 17 résolutions et nous avons fourni de l’information aux divers comités concernés. Le Comité s’est réuni le 22 avril 2008 pour discuter des résolutions destinées au congrès. Nous avons examiné cinq résolutions en tout et formulé une recommandation pour quatre résolutions (dont une résolution tardive). Une résolution a été jugée irrecevable. Le Comité a bénéficié de l’avis de la consœur Jeannie Baldwin et du confrère John Gordon qui ont examiné les résolutions pour s’assurer qu’elles ne sont pas contraires aux Statuts de l’AFPC.
Le Comité des finances a établi ses priorités comme suit :

Le comité recommande le rejet des résolutions suivantes :
1. Résolution no F2

2. Résolution no F3

3. Résolution no F4

Le comité recommande l’adoption de la résolution suivante :

1. Résolution tardive no F1  

Le Comité des finances n’a pas fait de recommandation pour la résolution no F1 puisque le président national de l’AFPC, John Gordon, l’a jugée irrecevable.  
Le tout respectueusement soumis par le Comité des finances.

	Résolution no F2


Le comité recommande le REJET de la résolution no F2 qui se lit comme suit :
IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC – Atlantique finance entièrement la participation de toutes les personnes déléguées à son congrès régional.
Motif Le Comité est favorable au concept en principe, mais les fonds sont insuffisants. Il en coûterait 511 289 $ pour couvrir tous les coûts des personnes déléguées selon le nombre permis de personnes déléguées d’après les Statuts. Pour le congrès de 2008, les subventions ont été déterminées en fonction des fonds disponibles.
	Résolution no F3


Le comité recommande le REJET de la résolution no F3 qui se lit comme suit :

IL EST RÉSOLU QUE les conseils régionaux dans les endroits isolés reçoivent assez de fonds pour couvrir toutes les dépenses d’une personne déléguée à ces activités de manière que la participation à ces activités ne crée pas de difficultés ni pour les conseils régionaux ni pour leurs délégués. Les fonds doivent être versés par l’intermédiaire du ou de la VPER. 

Motif  Le Comité s’est déjà penché sur la question des subventions accordées aux personnes venant de régions isolées. Le Comité estime qu’il faut traiter les régions isolées d’une manière uniforme.  

	Résolution no F4


Le comité recommande le REJET de la résolution no F4 qui se lit comme suit :

IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC – Atlantique finance entièrement toutes ses conférences régionales.
Motif  Le Comité est d’avis que le plein financement des conférences ne se fera pas tant que l’administration nationale n’augmentera pas le budget des régions pour les conférences. Le nombre de personnes déléguées aux conférences régionales basé sur le budget des conférences du cycle précédent serait comme suit :

Conférence sur la santé et la sécurité :
Provinces maritimes 20, T.-N.-L. 5

Conférence régionale des femmes: 
Provinces maritimes 50, T.-N.-L. 19

	Résolution tardive no F1


Le comité recommande l’ADOPTION de la résolution tardive no F1 qui se lit comme suit :

 

IL EST RÉSOLU QU‘on explore tous les moyens d’arriver à une formule de financement qui couvre toutes les dépenses raisonnables des personnes déléguées au congrès de l’Atlantique engagées pour assister à ce congrès. 

Motif  Nous croyons qu’il est important d’examiner toutes les possibilités pour tenter de couvrir toutes les dépenses des personnes déléguées au congrès.  

Note  Cette résolution pourra être traitée seulement après que toutes les autres affaires du congrès auront été traitées.  

